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Première partie : Le diagnostic communal 
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Profil 

 
 
Superficie : 3 123 ha 
Population en 1990 : 838 habitants 
Population en 1999 : 834 habitants 
Population en 2007 : 973 habitants 
Densité au Km2 : 27 habitants 
Altitude moyenne : entre 450 m et 972 m ¨ la Roche dôAjoux 

 
 

Rythme moyen annuel de la construction : 8 permis de construire par an (moyenne sur les 5 

dernières années). 
 

Commune appartenant au territoire : 

ü de la Communaut® de Commune de la Haute Vall®e dôAzergues,  

ü du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Beaujolais.  

ü du PLH de la haute vall®e dôAzergues 
 

Ses limites territoriales sont définies par : 

ü Propières au Nord, 

ü Chenelette au Nord-Est, 

ü St Didier sur Beaujeu ¨ lôEst, 

ü Claveisolles et St Nizier dôAzergues au Sud, 

ü Ranchal et Belleroche ¨ lôOuest.  
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I - Présentation du territoire 
 

1 - Un éloignement des grands axes de transit 

Située en bordure Nord-Ouest du département du Rhône, la commune de Poule 
les Echarmeaux est principalement desservie par la RD 385 depuis la vallée de 
lôAzergues et par la RD 337, depuis la vall®e de la Sa¹ne.  

La commune est traversée par dôautres voies départementales qui la relient au 
Beaujolais et à lôarri¯re pays.  

Elle se situe à 65 km de Lyon et 40 Km de Villefranche sur Saône. Cet 
éloignement des grandes agglomérations a permis à la commune de conserver 
son caractère rural. 

 

2 - Une commune inscrite dans plusieurs secteurs de projets 
et de contraintes réglementaires 

La Communaut® de Communes de la Haute Vall®e de lôAzergues. 

Poule les Echarmeaux fait partie de la Communauté de Communes de la Haute 
Vall®e de lôAzergues qui regroupe les communes de : Chambost-Allières, 
Chénelette, Claveisolles, Grandris, Lamure-sur-Azergues, Poule-les-
Echarmeaux, Saint-Bonnet-le-Troncy et Saint-Nizier dôAzergues.  

La Communauté de Communes a compétence en matière : 

¶ dôam®nagement de lôespace (suivi du SCOT, ZAC dôint®r°t 
communautaire) ; 

¶ de développement économique (actions de développement économique et 
gestion des zones dôint®r°t communautaire) ; 

¶ de protection et valorisation de lôenvironnement (gestion des d®chets, 
protection de la rivi¯re dôAzergues, assainissement collectif et individuel) ; 

¶ de logement (OPAH, PST, réhabilitation des friches industrielles) ; 

¶ de voirie (entretien et aménagement).  

 
 
 
 

La loi Montagne 

Lôensemble du territoire communal de Poule Les Echarmeaux est soumis à la loi 
Montagne et plus particulièrement à son article L145-3 traitant de la préservation 
des espaces montagnards. Cet article prévoit notamment les orientations 
suivantes : 

- les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières doivent être préservées ; 

- l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ; 

- la capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation doit être 
compatible avec la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces orientations sôimposent au PLU. 
 

Le contrat de développement du pays Beaujolais 

La commune de Poule les Echarmeaux est intégrée au territoire du contrat global 
de développement du pays beaujolais (2004 à 2009). Celui-ci porte sur 13 
communautés de communes et prévoit notamment les orientations suivantes : 

¶ ma´triser lôurbanisation, 

¶ mailler lôEst et lôOuest, 

¶ d®velopper et am®liorer lôhabitat,  

¶ maintenir et renforcer le secteur économique et dynamiser le commerce 
et lôartisanat, 

¶ préserver la qualité du patrimoine et du paysage, 

¶ promouvoir lôoffre touristique. 
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Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Beaujolais 

Poule les Echarmeaux sôinscrit dans le territoire du SCOT Beaujolais. 

Ce document doit ®tablir les grandes orientations de d®veloppement et sôimpose 
au PLU. Ce document est aujourdôhui approuvé. Les orientations affichées dans 
le document dôorientations g®n®rales (DOG) du SCOT sôimposent au PLU, et 
notamment les points suivants : 

- Poule Les Echarmeaux fait partie des communes de niveau 5  côest ¨ 
dire les villages à maintenir dans un développement démographique et 
résidentiel très modéré (au maximum 5 logements /an). 

- Les formes dôhabitat ®conomes en espace devront °tre privil®gi®es, et 
plus particulièrement le développement urbain devra se réaliser à partir 
des enveloppes urbaines existantes (bourg) et en continuité immédiate 
du bâti existant. 

- Des sch®mas dôam®nagement sont obligatoires dans les PLU pour tout 
projet portant sur plus de 2500 m² de foncier. 

- Il est souhaité 10 % de logements locatifs aidés pour toute nouvelle 
opération de construction. 

- Les modes doux de déplacements (piétons et cycles) devront relier les 
secteurs dôurbanisation entre eux et avec le centre bourg. 

- Les espaces dôintérêt écologique majeur (ZNIEFF, ENS, tourbières, 
corridors écologiques) doivent être préservés. La commune de Poule Lès 
Echarmeaux est concern®e par la pr®sence dôun grand corridor terrestre 
dôint®r°t r®gional. 

- La structure traditionnelle des paysages doit être préservée (maintien 
des structures bocagères, protection des coulées vertes). 

- Le maintien des espaces agricoles homogènes, et le non enclavement 
des parcelles agricoles dans le tissu urbanisable. 

 

Le PLU devra permettre la mise en îuvre de ces orientations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poule Les 

Echarmeaux 

Extrait de la carte dôorientations g®n®rale du SCOT 
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Le PLH (Programme Local de lôhabitat) 

La commune de Poule les Echarmeaux est intégrée au territoire du PLH de la 
Haute Vall®e dôAzergues. Elle est classée comme commune de montagne dans 
le PLH. Des orientations en mati¯re de politique dôhabitat ont ®t® mises en place. 
Elles prévoient notamment : 

- lôaccroissement global de lôoffre en logements mais en ma´trisant la 
consommation foncière ; 

- des formes urbaines ®conomes dôespace (pour le secteur de montagne des 
densités dôenviron 10 logements ¨ lôhectare affichées par le PLH); 

- une diversification de lôoffre en logements ; 

- le d®veloppement dôune offre en logement social. Pour les communes de 
montagne, le logement social devra repr®senter 20 % de lôoffre locative ; 

- accro´tre lôoffre en logements adapt®s aux personnes ©g®es et handicap®es ; 

- d®velopper lôoffre en logements pour les personnes d®favoris®es ; 

- faciliter lôacc¯s au logement des jeunes ; 

- mobiliser le parc ancien vacant ; 

- mettre en place les services nécessaires au développement résidentiel  du 
territoire. 

Les orientations du PLU devront être en cohérence avec les objectifs du 
PLH et devront notamment mettre en îuvre une densification urbaine et 
rendre obligatoire la réalisation de logements locatifs sociaux dans les 
nouvelles opérations de construction. 
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3 - Un peu dôhistoire 

(Extrait de « Poule et le pays dôAjoux » de Mr Albert Rampon) 

Il semble que des traces dôoccupation humaine remontent ¨ la p®riode située 
après la conquête de la Gaulle par les Romains qui ont tenu des garnisons dans 
la région et plus particulièrement au Mont Tourvéon et à Dun. 

Le territoire de Poule faisait partie de la seigneurie des princes de Tourvéon. 

A partir du 10
e
 siècle, Poule est dôabord sous la domination des seigneurs de 

Beaujeu, puis des princes de Bourbon et dôOrl®ans. La seigneurie locale fut celle 
de Fougères (pr®sence dôune maison forte puis du ch©teau). 

Le domaine de Fougères qui comprenait une partie de la paroisse de Poule, tout 
le village, plusieurs moulins, 23 métairies, fut vendue comme bien national à la 
révolution. 

La vie était alors essentiellement rythmée par les travaux agricoles, les 
productions étaient traditionnelles (chanvre, blé, seigle, pomme de terre, un peu 
de vignes à Pey). 

La population communale était importante : 1714 habitants en 1826, 2115 
habitants en 1850, puis elle nôa cess® de d®cliner jusquôen 1982 (795 habitants). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La place 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le bourg 

La place 

Le bourg 

La gare 
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II - Analyse paysagère et patrimoniale 
 

Préambule  

Le contexte paysager de la commune de Poule les Echarmeaux est décliné ci-
après selon deux approches :  

- une approche globale territoriale, afin dôappr®hender le paysage dans 
son ensemble : fondements du paysage, grandes entités paysagères, 
éléments structurants, éléments repères et perceptions lointaines ; 

- une approche plus localis®e, avec lôanalyse de chaque entit® paysag¯re 
dans le détail et notamment les éléments du paysage et du patrimoine 
urbain : ®l®ments du patrimoine b©ti, entr®es de ville,é 

 

1 - Contexte général 

La commune de Poule les Echarmeaux sôinscrit sur le territoire de la haute 
Azergues, dans un contexte très naturel et très boisé.  

Ainsi, le paysage se caractérise par un bocage vallonné et dominé par de vastes 
massifs boisés sur les sommets environnants et des prairies humides le long des 
cours dôeau. En raison de la dominance des plantations de résineux, les massifs 
boisés sont assez homogènes dans leur structure et dans leur aspect général. 
Lôactivit® de scierie est ®galement un ®l®ment majeur du paysage local : 
stockages de bois, grandes structures bâties. 

Le paysage est faonn® par lôagriculture et plus particuli¯rement lô®levage. Les 
hameaux agricoles sont disséminés le long des vallons et participent à ce 
caractère rural. 

Les haies bocagères constituent un élément marquant et structurant du paysage 
communal. 

Lôattrait touristique de cette commune, bien connue des lyonnais pour sa 
richesse naturelle et son caractère bucolique et champêtre, renforce sa valeur 
paysagère et patrimoniale ; avec comme point de repère collectif, « le col des 
Echarmeaux ».  

Un contraste assez significatif apparait toutefois entre la grande valeur 
paysagère du territoire, et un mitage de lôespace localement bien amorc®, 
comme notamment aux alentours du château de la Ronze et sur les hauteurs du 
bourg, où les habitations se sont développées de façon discontinue et peu 
intégrées à la naturalité ambiante.  

 
 
 
 
  

Vue remarquable depuis le col des Echarmeaux 

Le bourg dans son écrin de verdure 
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2 - Les entités paysagères 

Outre les fondements du paysage liés au relief, à la naturalité du territoire et à 
son caractère très vallonné, le territoire communal est constitué de plusieurs 
entités paysagères liées à son relief contrasté et qui se déclinent comme suit :  
 

¶ lôOuest : autour du château de la Ronze 

Cette entité paysagère est très bien perçue depuis la RD 385, en montant au col 
des Echarmeaux. Elle est à la fois très bocagère, avec de nombreuses haies 
structurantes, et envahie par des habitations r®centes qui sôint¯grent mal dans la 
naturalité-ruralité ambiante.  

Les versants et sommets boisés, perceptibles en arrière plan, contrastent avec le 
bocage. Le versant Ouest offre de belles vues lointaines en direction du mont 
Tourvéon et des autres sommets du haut Beaujolais.  
 
Cette partie du territoire est marquée par quelques hameaux aux fermes 
traditionnelles remarquables. 
 
Dans son écrin de verdure, le château de la Ronze est assez bien dissimulé, 
mais il reste perceptible depuis le secteur de Bel air. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Suchet ï La Buffaudière 

Les abords du château de la Ronze 
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¶ Le col des Echarmeaux et Chansaye 
 
Ce col, qui culmine ¨ 712 m dôaltitude, constitue une entit® paysag¯re ¨ part 
entière et particulière, avec :  

- des vues lointaines de grande qualité,  

- des b©tisses remarquables comme lôh¹tel des Nations, qui fait partie 
int®grante de lôhistoire du site,  

- des espaces de stationnements relativement vastes, mais avec un 
manque sensible de structuration ; 

- un carrefour giratoire assez imposant,  

- et une urbanisation linéaire et des terrasses (auberge des Echarmeaux 
et auberge des Tilleuls) en bord de voie.  

Ainsi, les perceptions visuelles sont soit tr¯s lointaines (pr®sence dôune table 
dôorientation en tr¯s mauvaise ®tat), soit limit®es par les urbanisations linéaires le 
long des voies.  

En continuant sur la RD 337 en direction de Chenelette, on découvre ensuite le 
hameau de Chansaye, où les habitations structurent également les perceptions.  

 
 
  

Le col des Echarmeaux 

Chansaye 



Commune de Poule Les Echarmeaux ï PLU- Rapport de présentation 

- 13 - 

 
 
 
 
 
 



Commune de Poule Les Echarmeaux ï PLU- Rapport de présentation 

- 14 - 

 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de Poule Les Echarmeaux ï PLU- Rapport de présentation 

- 15 - 

 
 
 
 

¶ La pointe Est 

Situ®e en contrebas du Mont Tourv®on, sur la vall®e de lôAze, ce secteur, 
constitue une entité paysagère à part au caractère très naturel et rural, avec des 
hameaux anciens de qualité patrimoniale (Longefay).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Le secteur de Pey 

En raison du relief du relief, ce secteur constitue aussi une entité paysagère 
particulière également isolée du reste du territoire communal. Elle est peu 
perceptible depuis la vallée.  
 

 
 
 
 

¶ Le bourg et ses alentours  

Dans un contexte très bocager, le bourg est perçu de loin dans son écrin de 
verdure. 
De plus près, il présente localement des ambiances assez routières (du fait de la 
présence des routes départementales) et des sensibilités assez fortes à sa 
périphérie en raison dôune ruralit® tr¯s marqu®e.  
Il sôest d®velopp® le long des voies de communication et pr®sente localement un 
manque dô®paisseur, ce qui renforce les ambiances assez routières.   
Contrairement à la périphérie, le centre ancien est très minéral et marqué par la 
présence de la silhouette massive de lôéglise.  
La colline du bourg, entourée de zones naturelles (zones humides, 
boisementsé) a ®t® peu à peu investie par des lotissements avec des densités 
variables.  
La périphérie du bourg est également marquée par des éléments patrimùoniaux:  

- la zone de loisirs de lô®tang, qui fait partie dôune grande coul®e verte 
constituée de zones humides, 

- les tours de la du Château de la Combe,  

- le château des Fougères qui est toutefois très peu perceptible.  

Des éléments marquant le paysage de façon moins positive sont aussi présents : 

- les entreprises du lieu-dit « la Fabrique », qui constitue un « point noir » 
ayant un fort impact paysager, 

 

 

 

Longefay 
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Ainsi, la commune présente un grand intérêt patrimonial et paysager en 
raison de sa grande naturalit® et de la pr®sence dôun b©ti traditionnel 
ancien encore très présent (fermes, ch©teau,é). Les nombreux chemins de 
randonnées permettent de découvrir ce contexte remarquable ¨ lô®chelle du 
département.  
 
Compte tenu des sensibilités paysagères constatées, une attention 
particulière doit être portée sur les abords du bourg afin dô®viter quôils ne 
se dégradent par des extensions qui seraient mal intégrées.  
De plus, les voiries, notamment aux entrées sur le village, pourraient être 
am®nag®es de faon ¨ casser les ambiances tr¯s routi¯res au profit dôun 
paysage plus qualitatif et dôambiances plus végétales et villageoises, avec 
une place plus importante pour les piétons, en lien avec les équipements et 
la zone de loisirs.   

Les entrées du bourg 
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III Etat initial de lôenvironnement 
 

1 - Contexte physique 
 

1.1 - Topographie 

Le territoire communal se découpe en quatre grandes entités géographiques 
avec : 

- le massif  du Clunisois au Nord,  

- le massif de Pramenoux ¨ lôOuest, 

- le massif du Haut-Beaujolais Nord ¨ lôEst, 

- la vall®e de lôAzergues (dont le point le plus bas est ¨ 446 m¯tres). 
 

Les principaux reliefs de la commune sont : 

- la roche dôAjoux (973 mètres), sommet de la commune, à la pointe Nord ; 

- le Cr°t de lôAllier (935 m¯tres), situ® ¨ la pointe Est ;  

- le mont Favardy (914 mètres), au Sud Ouest. 

 

 

1.2 - Climatologie 

Cette partie de la bordure orientale du Massif Central (Monts du Beaujolais) qui 
culmine à 1 012 m au Mont Saint Rigaud, sô®tend entre les vall®es de la Loire et 
de la Saône. Les versants occidentaux et les parties élevées, sont bien arrosés, 
surtout par le r®gime dôOuest et de Nord-Ouest (en moyenne, 1 203 mm à 
Monsols et plus de 1 300 mm autour du Mont Saint Rigaud ; plus de 180 jours de 
précipitations par an). Les versants orientaux, couverts de vignes au-dessous de 
500 m sont plus secs, gr©ce ¨ lôeffet de foehn (797 mm à Villié-Morgon, 858 mm 
à Vaux). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le régime pluviométrique est assez confus sur les parties ®lev®es, lôhiver est 
globalement la saison la plus arrosée. La neige joue un rôle non négligeable : 
56 jours dôenneigement aux Sauvages (720 m), 70 à 75 vers 900 m contre une 
quinzaine à Villefranche. En été, les orages et la grêle constituent des risques 
s®rieux. Il ne se passe gu¯re dôann®es sans quôune partie du vignoble beaujolais 
ne subisse de graves dommages : récemment, le 05/07/1993, le Sud et le Sud-
ouest du Beaujolais ont connu de terribles chutes de grêle, endommageant des 
centaines de maisons et dévastant les cultures (1 300 ha de vignes plus ou 
moins gravement touchées). 

(Source : Le climat de Lyon et de sa région, Blanchet G, 1993) 

La temp®rature diminue avec lôaltitude, mais les inversions sont tr¯s fr®quentes, 
en particulier sur les minimums.  

Les hivers sont assez rigoureux en altitude, sur les plus hauts sommets, il y a 
sans doute plus de 120 jours de gelée. Toutefois, lors des inversions de 
température, il peut faire sensiblement plus doux que dans la vallée de la Saône: 
ainsi, le 30/12/1988, les maximums ont été de 12,1 °C à Saint Cyr et de -0,5 °C à 
Villefranche. 

Les printemps sont capricieux et assez désagréables en altitude ; il peut neiger 
jusquô¨ la mi-mai au-dessus de 500-600 mètres ; il a gelé aux Sauvages au 
début de juin (le 02/06/1962). Les étés sont relativement frais (aux Sauvages, 
moyenne de 17,4 °C en juillet et seulement 2 jours par an avec maximum 
supérieur ou égal à 30 °C). Les automnes connaissent de belles périodes, mais 
certaines années, ils peuvent être marqués par de fortes pluies qui gâchent les 
vendanges. La neige a parfois fait des apparitions au-dessus de 500 mètres dès 
le d®but dôoctobre. Aux Sauvages, on a enregistr® des gel®es d¯s la mi-
septembre. 

La dur®e dôinsolation est inf®rieure ¨ celle de Lyon dôenviron 200 heures par an. 
Cependant, de novembre à janvier, la montagne beaujolaise, dominant les 
brouillards de vall®es, profite dôun soleil plus g®n®reux. Ainsi, ¨ Poule-les-
Echarmeaux, les brouillards sont moins fréquents que sur les sommets. 
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1.3 - Géologie et hydrogéologie 
 

Géologie 

La géologie du secteur boisé du bois de Pey est caractérisée par un granite à 

biotite de tendance microgrenue porphyrique. 

Le reste du territoire est représenté par des formations de type pyroclastique 

avec une emprise majoritaire des tufs. Ces roches dures dôaspect grossi¯rement 

homogène ou rubané, sont constituées de cristaux plus ou moins brisés. Ces 

cristaux et fragments de cristaux sont de : quartz, plagioclase, amphibole et 

biotite. 

Le mont Saint-Rigaud représente le point de d®part des cours dôeau qui vont 

alimenter lôAzergues. Dans les secteurs amont de ces petits cours dôeau, on 

trouve des zones dôar®nisation et de colluvions. Celles-ci résultent de la 

décomposition chimique des roches cristallines comme le granite. Dans la partie 

plus en aval, les dépôts alluviaux du quaternaire, occupent le fond des vallées et 

sô®tirent le long de la rivi¯re. 

La tectonique est caract®ris®e par lôexistence dôune grande fracture emprunt®e 
par la vall®e de lôAzergues de direction Nord/Nord-Ouest vers Sud/Sud-Est. 

Quelques filons de barytine, fluorine et plomb, alignés du Nord au Sud en rive 

gauche de lôAzergues ¨ la limite des communes de Ch®nelette et de Poule, ont 

fait lôobjet de petites exploitations peu profondes jusquôen 1960. Dans les 

secteurs de Longefay et de Chanrion, les filons sont caractérisés par la présence 

de cuivre gris. 

Ces roches granitiques ne sont généralement pas très appropriées à la mise en 

place de syst¯mes dôassainissement autonome (mauvaise infiltration des eaux 

us®es et ruissellement vers les cours dôeau). 

 
 
 
 

Hydrogéologie 

Le contexte g®ologique communal fait que la nappe dôaccompagnement des cours 

dôeau est relativement faible et de puissance irr®guli¯re, elle est aliment®e par les cours 

dôeau principaux, les petits affluents jouent également un rôle important. La ressource 

aquifère est faible en raison de la nature du sous-sol. 

La ligne de séparation des eaux des systèmes hydrographiques Saône et Loire passe 

par la commune. Cette ligne, suit la ligne de crête topographique des Monts du 

Beaujolais : la Croix Nacelle, Col de Favardy, la Croix de la Moule, le Suchet, Col des 

Aillets, les Echarmeaux, roche dôAjoux, la Croix dôAjoux, col de Patoux, Mont Monet, 

Mont Saint-Rigaud, montagne de Theyssonnière, col de Champ-Juin et montagne de 

Charuge.  

Deux captages dôAlimentation en Eau Potable (AEP) sont pr®sents sur la commune au 

niveau de la Roche dôAjoux et dans le secteur de Chanrion. Pour le premier qui est un 

captage public, un périmètre de protection immédiat ainsi quôun p®rim¯tre de protection 

rapproch® ont ®t® d®finis. Pour le second, il nôexiste pas de p®rim¯tre de protection du 

fait de son caractère privé. 

10 sources sont présentes sur le territoire communal, une procédure de protection a été 

engagée. 

 

Notions de sensibilité et de vulnérabilité des aquifères 
 
La sensibilité dôun aquif¯re est d®finie dôapr¯s la qualit® de lôeau souterraine, 
lôutilisation de la nappe (actuelle ou potentielle), lôimportance des r®serves et des 
ouvrages de captages réalisés ou en projets. 
 
La vulnérabilité dôun aquif¯re d®pend, quant ¨ elle, de la perm®abilit® du milieu 
et du degré de protection que lui assure la couverture superficielle en fonction de 
sa nature et de son épaisseur. 
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1.4 ï Hydrologie 
 

Contexte général 

La commune se situe en t°te de bassin versant de lôAzergues. 

Le cours de lôAzergues est long dôenviron 65 km. Son tracé est fortement 
influenc® par les accidents structuraux qui affectent les unit®s g®ologiques quôil 
traverse. Il sôoriente tout dôabord au Sud, puis, ¨ partir de Chamelet il sôinfl®chit 
vers le Sud-est jusquô¨ Lozanne o½ il sôoriente alors plein Nord pour rejoindre la 
Saône. 

Son bassin versant (sous-bassin Brévenne-Turdine exclus) sô®tend sur une 
cinquantaine de communes (50 000 habitants) représentant une superficie totale 
de 447 km

2
. Il est limit® ¨ lôEst par son ®missaire la Sa¹ne et ¨ lôOuest par la 

ligne de partage des eaux avec le bassin versant du Reins qui est un affluent de 
la Loire. Au Nord, sa t°te de bassin jouxte celle de lôArdi¯res, autre affluent 
Beaujolais de la Saône. 

Le bassin versant de l'Azergues se situe au Nord-ouest du département du 

Rhône. Il recouvre (sous-bassin Brévenne-Turdine inclus) un territoire de 

875 km
2
 représentant le quart de la superficie du département. L'Azergues est le 

principal affluent de la Saône dans le département.  

Elle prend sa source au cîur des Monts du Beaujolais, traverse la frange 
méridionale du vignoble et rejoint la vallée de la Saône à Anse.  

La rivi¯re, dans les environs de Civrieux dôAzergues, coule aux portes du Grand 
Lyon et son débouché dans la Saône s'effectue à quelques kilomètres seulement 
de Villefranche-sur-Saône.  

 
 
 
 

Qualit® des eaux de lôAzergues 

La qualité physico-chimique de lôAzergues amont est globalement bonne en 
situation d'étiage (classe verte du SEQ eau). Les pollutions azotées (nitrates) et 
phosphor®es sont dans lôensemble mod®r®es. Le phosphore constitue le 
principal facteur dôalt®ration. 

Cette qualité pourrait être meilleure. En effet les rejets diffus tout au long de son 

parcours lui sont préjudiciables. Il faut noter une pollution par les métaux sur un 

affluent de lôAzergues avec la pr®sence dôarsenic dans les eaux proches du 

hameau Lafond.  

La qualit® biologique, dôapr¯s lôIBGN (Indice Biologique Global Normalis®) est 

également bonne. Les peuplements dôinvert®br®s montrent cependant une nette 

sensibilit® du cours dôeau ¨ lôeutrophisation. 

Les différents rejets domestiques et industriels plus ou moins bien épurés qui se 
succèdent tout au long du parcours assurent en effet lôentretien de la charge en 
matières oxydables et phosphorées.  

La dispersion des rejets, le bon pouvoir auto-épurateur et la dilution des 
pollutions due au renforcement du d®bit de la rivi¯re par des apports dôeau 
dôaffluents de bonne qualit® (dont le Soanan) permettent toutefois à la rivière 
dôabsorber relativement bien ces apports. Elle se maintient ¨ un niveau de qualit® 
correct, bien que non conforme ¨ lôobjectif fix® par lôarr°t® pr®fectoral du 19 
décembre 1989 (objectif de qualité bleue), hormis pour le tronçon compris entre 
Le Breuil et la confluence de la Brévenne qui est en classe verte (qualité bonne) 
pour un objectif initial de qualité jaune (moyenne). Ce résultat est 
vraisemblablement imputable ¨ lôeffet cumul® des op®rations dôassainissement 
réalisées ces dernières années (mise aux normes de la cave coopérative vinicole 
de Létra, assainissement des rejets de la teinturerie Mathelin, mise en service de 
la STEP intercommunale de la Pray).  
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La qualité des eaux subit malgré tout une dégradation localisée en aval immédiat 
du rejet non épuré de Chambost-Allières (passage en classe jaune ï qualité 
moyenne). Lôazote ammoniacal et les mati¯res phosphor®es y sont les 
paramètres déclassant. Cette dégradation est préjudiciable aux potentialités 
biologiques de la rivière sur ce tronçon et lui confère également une aptitude 
moyenne ¨ lôabreuvage du b®tail.  

Selon les donn®es de lôagence de lôeau, la station de mesure de Claveisolles 
montre une qualit® dôeau ç bonne » à « très bonne » et un Indice Biologique 
Global Normalisé (IBGN) « bon ». 

LôAzergues est en premi¯re cat®gorie piscicole. Cette cat®gorie est caractérisée 
par un peuplement piscicole de qualit® ¨ Salmonid®s (Truite sauvage, é).  

 

Tableau r®capitulatif de la qualit® de lôeau de lôAzergues selon plusieurs critères : 

 

Type de mesure Qualité 

IBGN Bonne 

Physico-chimie Bonne* 

Catégorie piscicole 1
ère

 catégorie 

* : cependant il existe une pollution par les métaux sur un des affluents de 
lôAzergues. 

Sur la commune de Poule les Echarmeaux, lôAzergues est de qualité acceptable. 
Cependant, le cours de lôAzergues subit des perturbations dues : 

- au cloisonnement important du cours dôeau, 

- ¨ lôimpact des remblais des scieries et des zones dôactivit®s, 

- ¨ lôimpact de la sylviculture, 

- ¨ lôimpact conjoncturel d¾ au ramassage des grumes suite à la tempête du 20 
décembre 1999. 

 

 
 

 

 

Rappel sur le Syst¯me dôEvaluation de la Qualit® de lôeau des cours 

dôeau 

  

Cette méthode est fondée sur la notion d'altération de la qualité de l'eau 

(présence de pesticides, de nitrates, de mati¯res phosphor®esé).  

La qualité de l'eau est appréciée au travers de la mesure de nombreux 

paramètres dont les unités d'expression sont différentes et dont les seuils 

d'effet sur le milieu, exprimés en concentration, sont également différents. 

Ainsi, le SEQ-EAU, afin de rendre ces notions comparables entre elles, 

transforme les concentrations en indices de qualité variant entre 100 (eau de 

très bonne qualité) et 0 (eau de mauvaise qualité).  

Enfin, pour des facilités de lecture et de cartographie, l'indice de qualité est 
fractionné en 5 classes de qualité aux couleurs suivantes : 

 Très bonne 

 Bonne 

 Moyenne 

 Médiocre 

 Mauvaise 

Ainsi, pour chaque ®l®ment mesur® (MES, NH4é), une couleur correspond 
à une classe de concentration de référence pour cet élément (cf. tableau des 
valeurs de référence de l'Agence de l'eau).  

On précisera que dans cette analyse, la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) et les chlorures ne sont pas pris en compte.  
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1.5 - Réglementation 

Le SDAGE 

Le SDAGE détermine les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de 
la ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. 

Ces orientations sont déclinées en objectifs et règles de gestion précises. Elles 
sont lôexpression politique de la volont® de tous les acteurs et gestionnaires de 
lôeau. Les huit orientations fondamentales du SDAGE Rh¹ne - Méditerranée 
approuvées par le Préfet le 20 novembre 2009 pour la période 2010 - 2015 sont: 

- prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour 
plus d'efficacité ; 

- non d®gradation : concr®tiser la mise en îuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques ; 

- vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et 
®conomique dans la mise en îuvre des objectifs environnementaux ; 

- gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des 
acteurs pour la mise en îuvre de v®ritables projets territoriaux de 
développement durable ; 

- pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
toxiques et la protection de la santé ; 

- des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités 
naturelles des bassins et des milieux aquatiques ; 

En particulier le SDAG assigne un objectif de qualit® ¨ la masse dôeau 
superficielle572 « Azergues de la Source à la Grande Combe » un bon état 
chimique et écologique en 2015. 

 

 
 
 
 

Le Contrat de rivi¯re de lôAzergues 

Les premiers objectifs de ce contrat de rivière étaient principalement de deux 
ordres :  

- améliorer la qualité des eaux et traiter le problème de lôassainissement des 
collectivités locales, 

- se protéger des crues et débloquer les problèmes d'urbanisme et de 
développement économique liés au caractère inondable du fond de vallée. 

Le contrat de rivière implique 56 communes et concerne 50 000 habitants. Le 
dossier définitif de ce contrat date du 15 juin 2003.  

Lô®laboration dôune proc®dure de Contrat de Rivi¯re n®cessite lô®tablissement 

dôune ®tude pr®alable. Un dossier sommaire de candidature a ®t® ®labor® au 

cours de l'année 1997 sous la Maîtrise d'Ouvrage déléguée de la Communauté 

de Communes des Pays du Bois d'Oingt (CCPBO). 

Ce dossier a reçu le 13 janvier 1998 un avis favorable du Comité National 
d'Agrément. Il a permis : 

- d'établir un premier diagnostic de l'état des milieux aquatiques et 
d'identifier les principales problématiques et enjeux du bassin 
versant ;  

- d'établir une esquisse des objectifs susceptibles d'être assignés à un 
futur contrat de rivière ; 

- de recenser les études complémentaires qu'il serait nécessaire de 
réaliser préalablement à la définition d'un programme de restauration 
afin d'affiner la connaissance de certains points encore mal connus. 

Un programme d'étude complémentaire a ensuite été établi. Ce programme a 
notamment porté sur : lôassainissement, lôalimentation en eau potable, la pollution 
des eaux, la restauration du cours dôeau et sa valorisation paysag¯re et 
touristique. 

Dôautre part dans le cadre de ce contrat de rivi¯re lô®tude : « inventaire et 
expertise écologique des prairies humides des têtes de bassin de 
lôAzergues » a été mis en place en juin 2006. 

SDAGE 
Cr®es par la Loi sur lôEau de 1992, les SDAGE fixent ñpour chaque bassin les orientations 
fondamentales de gestion ®quilibr®e de la ressource en eauò. Les SDAGE sont organis®s 
autour de grands territoires hydrogéographiques cohérents correspondant aux grands 
bassins versants. Au total il y a 10 SDAGE en France dont 6 en métropole. Le territoire 
communal de Polue lès Echarmeaux est situé sur le territoire du SDAGE Rhône 
Méditerranée Corse. 

Contrat de rivière 
Le contrat de rivi¯re est un instrument dôintervention ¨ lô®chelle dôun bassin versant. Le 
contrat de rivière fixe des objectifs à atteindre et les modalités pour y parvenir par 
lô®laboration dôun programme dôaction sur 5 ans. 
Les objectifs du contrat de rivi¯re nôont pas de port®e juridique. 



Commune de Poule Les Echarmeaux ï PLU- Rapport de présentation 

- 24 - 

 

 

1.6 - Risques naturels  

Les risques naturels sont pr®sents sur la commune avec dôune part des risques 
g®ologiques et des risques dôinondation. 

 

Les instabilités de terrain 

Le secteur « le Burtas è est soumis ¨ un risque fort dôaffaissement minier. Dans 
cette zone, lôam®nagement y est d®conseill®, voire ¨ proscrire. Un p®rim¯tre ¨ 
risque faible a été défini autour de la zone. Mais le périmètre est approximatif, les 
p®rim¯tres dôexploitation de la mine ne sont pas connus. 

Quatre secteurs sont soumis à un risque faible de ravinement, reptation ou 
glissement :  

- au Nord-Ouest de la commune, en dessous du croisement de la RD 385 
et de la RD 658 ; 

- au Sud-Ouest, entre les secteurs de Pey et de Corcelette ; 

- ¨ lôEst du bourg de Poule, entre les secteurs de Blaizon et le Macle ; 

- au Sud-Est, entre la Garenne et lôEst de Longefay. 

Ces zones présentent des risques faibles aux vues des indices morphologiques 
déterminant leur classement (zone humide, pente moyenne). Les aménagements 
nécessitent des précautions modérées. Ces zones sont situées dans des 
secteurs naturels et agricoles. Seules deux constructions anciennes sont 
intégrées au secteur à risque faible. 

 

Les inondations 

La vall®e de lôAzergues a connu de nombreuses crues au cours de la deuxième 
moitié du XX

ème
 siècle. Les évènements récents les plus marquants sont ceux de 

1983, 1989, 1993, 1996 et, plus proche, 2000. Les crues du 26 avril 1989, du 5 
juillet 1993, du 13 novembre 1996 et du 13 mai 2000 sont dues à des orages 
violents ou à des pluies de forte intensité mais de courtes durées ayant entraîné 
des désordres localisés, essentiellement dus aux ruissellements de coteaux et 
aux crues des affluents (Alix, Br®venne, Ris, S®maneté). La crue du 17 mai 
1983 qui a touch® lôensemble du bassin versant est dôavantage repr®sentative de 
crues liées à des pluies fortes de durée assez longue (12 à 36 h). Elle est la 
dernière crue la plus forte connue (période retour estimée à 70-80 ans à 
Lozanne).  

 

 

 

 

Côest pourquoi elle a ®t® prise comme r®f®rence pour le calage du modèle 
hydraulique. Le débit instantané mesuré à Chamelet durant cette crue était de 
109 m

3
/s et estimé à 370 m

3
/s à Lozanne (la station hydrométrique ayant été 

emportée par la crue).  

La mod®lisation informatique des ®coulements de lôAzergues a permis de 
dresser, sur les plans cadastraux de toutes les communes de la vallée, une 
cartographie de lôal®a en crue centennale. Le croisement de la carte d'usage des 
sols en fond de vallée avec la carte d'inondabilité (secteurs inondables en crue 
d®cennale, centennale et inond®s en 1983) a permis dôidentifier les secteurs 
vuln®rables aux risques dôinondation. 

 
Le Plan de Pr®vention des Risques dôinondation (PPRi) de lôAzergues a ®t® 
approuvé par arrêté préfectoral le 31 décembre 2008. 

Il concerne 28 communes : Amb®rieux dôAzergues, Anse, Belmont dôAzergues, 
Chambost Alli¯res, Chamelet, Charnay, Ch©tillon dôAzergues, Chazay 
dôAzergues, Ch®nelette, Chessy les Mines, Civrieux dôAzergues, Claveisolles, 
Grandris, Lamure sur Azergues, Le Bois dôOingt, Le Breuil, L®gny, Les Ch¯res, 
L®tra, Lozanne, Lucenay, Marcilly dôAzergues, Moranc®, Poule les Echarmeaux, 
St Just dôAvray ,St Laurent dôOingt, St Nizier dôAzergues, Ternand. 

Le PPRi vaut servitude dôutilit® publique et sôimpose au PLU et il met en place 
plusieurs zones : 

- Zone Rouge, fortement exposée au risque, ou à préserver strictement, 

- Zone Rouge « Extension », faiblement ou moyennement exposée au 
risque mais situ®e dans un champ dôexpansion des crues ¨ pr®server 
avec présence de bâti existant, 

- Zone Bleue, faiblement ou moyennement exposée au risque et située 
dans une zone urbanisée 

- Zone Blanche, non exposée au risque d'inondation de l'Azergues et de 
ses affluents mais susceptible d'aggraver ce risque par ruissellement. 
Cette zone est appelée « zone d'apport en eaux pluviales ». 

 

http://www.rhone.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_approbation_311208_cle2fb98b.pdf
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Retrait et gonflement des argiles 

La commune est située sur un secteur où ont été recensées des formations 
argileuses et marneuses. Il apparaît par conséquent, un risque lié au retrait-
gonflement des argiles pour la commune. Ce risque concerne la très large 
majorité du territoire communal qui est concernée par des aléas moyens. 
Cette contrainte implique des précautions particulières en matière de 
construction.  
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol 
argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement obéissent à quelques 
principes. Leur mise en application peut se faire selon plusieurs techniques 
différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur.  

Ces principes concernent la profondeur et les ancrages des fondations, la rigidité 
de la structure, la régulation de la teneur hydrique du sol entourant la 
construction, la limitation des échanges thermiques à travers les parois de la 
construction etc. Des études de sols spécifiques relevant de la responsabilité du 
constructeur doivent être menées pour tout projet. 

Ces principes ne rel¯vent pas des r¯gles dôurbanisme et nôentrent pas dans le 
champ réglementaire du PLU. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 


